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formation

Tarifs* pour la journée de formation établis par solidarité 
entre petites et grandes collectivités (élus et agents 
territoriaux) pour 7 heures de formation effectives : 

Communes et intercommunalités de :
– moins de 1000 habitants  250 €
– de 1000 à 5000 hab.  300 €
– de 5000 à 10000 hab.  350 €
– de 10000 à 30000 hab.  450 €
– de 30000 à 50000 hab.  550 €
– de 50000 à 75000 hab.  650 €
– de 75000 à 100000 hab.  750 €
– plus de 100000 hab.  850 €
– Conseillers Départementaux et Régionaux  950 €

- Tarifs - financement par le DIFE  560 €

Prise en charge par le droit individuel à la formation des 
élu.e.s (DIFE élu.e.s) ou par les crédits de formation de la 
collectivité.

&Citoyenneté

Quelles évolutions structurelles de 

l'architecture Europe-Etat-Collectivités 

territoriales pour des compétences plus 

efficaces ? 

Le lundi 25 août 2025
de 09h00 à 18h00

Village des Isles, 20230 Taglio-
Isolaccio - Haute Corse
(35 km de Bastia et 20 km de l'aéroport)

INFORMATIONS PRATIQUES : 
Format : Présentiel 
Durée : 7 heures

 Référence EDOF : ELU0105 / ELU0106
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Le droit à la formation des élu-e-s
Deux possibilités vous sont offertes depuis 2015.

1- le droit à la formation (DFEL) issu de la loi n° 92-108 du 3

février 1992 relative aux conditions d'exercice des

mandats locaux. Les frais de formation constituent une dépense

obligatoire pour les collectivités. Faites valider votre bulletin

d'inscription par la collectivité.

2- Le droit individuel à la formation des élu-e-s (DIFE) issu de

la loi n°2015-366 du 31 mars 2015 permet aux élu-e-s d'avoir

accès aux formations. Chaque élu acquiert 400 €/an et ne

peut pas cumuler plus de 800 €.

L'élu dispose d'une identité numérique et s'inscrit directement en

se connectant à son compte personnel formation élu (CPFElu) en

suivant le processus précisé  en  cliquant  sur le lien direct  
indiqué au verso (*)

L’agrément de Formation et Citoyenneté pour la formation des 

élu-e-s, enregistré dans le Val de Marne (94) a été renouvelé le 8 

juin 2023.

Les frais de transport et d'hébergement éventuels devront 
dans le 1er cas faire l'objet d'une demande de 
remboursement auprès de la collectivité locale et dans le 
2ème cas en suivant les indications lors de l'inscription sur 
: 
https://www.moncompteformation.gouv.fr/
En cas de désistement, si F&C n'est pas prévenue une 
semaine avant le stage, celui-ci sera facturé à hauteur de 
100 % du montant initial.
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Régions et Peuples Solidaires 
4 rue Menou ­ 44 000 NANTES

Web : www.federation-rps.org

et 
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Quelles évolutions structurelles de l'architecture Europe-Etat-Collectivités 
territoriales pour des compétences plus efficaces réparties au service des 

citoyens de chaque territoire ? 
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Depuis les lois de décentralisation de 
1982 et des aménagements, quelles 
évolutions sont-elles à promouvoir 
pour nos territoires métropolitains 
(dont la Collectivité de Corse) et 
ultra-marins suite à l'engagement 
présidentiel de septembre 2023 ? 

Intervenant : Romain Colonna, Maître 
de conférences et Président de la 
Commission des Compétences Législatives 
et Réglementaires et pour l'Évolution 
Statutaire de la Corse.

Pause déjeuner

La loi climat et résilience du 22 août 
2021 avec ses implications 
territoriales, comment préserver et 
maîtriser le foncier localement 
notamment les terres agricoles ainsi 
que le littoral ?

Intervenant : Jean-Baptiste Arena, 
Président de Chambre d'Agriculture de 
Corse

Pause

9h00
à

12h30

12h45

13h45
à

15h45

15h45

Quelle politique des transports 
respectueuse de l'environnement 
pour nos territoires ? Quelle 
complémentarité régionale et 
nationale pour traiter les citoyens à 
égalité ?

Intervenants : Jacques Chibaudel, 
Directeur des Chemins de Fer de Corse et 
Paul Molac, Député du Morbihan, 
membre du groupe LIOT.

Rapport d'évaluation de la formation

16h00
à

18h00

18h00

Objectifs pédagogiques : S'approprier les fondamentaux des lois existantes et des compétences de chaque institution en 

matière de décentralisation / Dégager les points forts et les points faibles concernant leur efficacité au service des citoyens 

de chaque territoire / S'en saisir pour faire évoluer des solutions pertinentes  et efficaces qui correspondent aux territoiress.

(*) INSCRIPTIONS  DIFE
L'élu s'inscrit directement en se connectant à 
son compte personnel formation élu (CPFElu) en 
suivant le processus indiqué sur 
https://www.moncompteformation.gouv.fr. Pour ce 
faire il doit posséder une identité numérique. 
Pour toute information complémentaire ou aide 
pour l'obtenir : un tutoriel est à votre disposition 
sur le site https://www.planete-territoires.fr ou 
s'adresser par mail à betty.matt@planete-
territoires.fr pour vous aider à l'obtenir
Lien direct pour s'inscrire sur le site EDOF : à venir

ATTENTION : L'inscription au DIFE doit 
être faite avant le 10 août 2025.
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